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(54) DISPOSITIF D’ACTIONNEMENT D’UNE ROUE DENTEE D’UN MECANISME HORLOGER

(57) Dispositif d’actionnement (1) d’une roue dentée
(2) d’un mécanisme horloger par entrainement d’une
dent à mener (3) de ladite roue dentée (2), ledit dispositif
d’actionnement comprenant une bascule d’actionne-
ment (4) agencée pour pivoter en un premier point de
pivotement (A) entre une position initiale et une position
maximale d’entrainement de ladite dent à mener (3). Il
comprend un cliquet (6) monté libre en rotation sur ladite
bascule d’actionnement (4) en un second point de pivo-
tement (B), ledit cliquet (6) comprenant un bec (8) agencé
pour entraîner ladite dent à mener (3) et un guide (10),
ainsi que des moyens de guidage agencés pour coopérer
avec ledit guide (10) lorsque la bascule d’actionnement
(4) évolue entre sa position initiale et sa position maxi-
male d’entrainement, lesdits moyens de guidage étant
configurés pour positionner le cliquet (6) dans une posi-
tion d’évitement d’une dent avant (12) qui précède la dent
à mener (3), selon laquelle la distance du bec (8) du
cliquet (6) au premier point de pivotement (A) est stric-
tement inférieure à la distance du sommet de ladite dent
avant (12) au premier point de pivotement (A), au moins
quand le bec (8) du cliquet (6) dépasse le sommet de la
dent avant (12), et pour ensuite faire pivoter le cliquet (6)
par rapport au second point de pivotement (B) en direc-
tion de la roue dentée (2) dans une position d’engage-
ment entre la dent avant (12) et la dent à mener (3), selon
laquelle la distance du bec (8) du cliquet (6) au premier
point de pivotement (A) a augmenté par rapport à la po-
sition d’évitement, en vue de la prise de la dent à mener
(3) par le bec (8) du cliquet (6) pour son entrainement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement d’une roue dentée d’un mécanisme hor-
loger par entrainement d’une dent à mener de ladite roue
dentée, ledit dispositif d’actionnement comprenant une
bascule d’actionnement agencée pour pivoter en un pre-
mier point de pivotement entre une position initiale et une
position maximale d’entrainement de ladite dent à mener.
[0002] Un tel dispositif d’actionnement est générale-
ment utilisé pour entrainer une roue dentée telle qu’une
étoile. Dans certains mécanismes horlogers, ces roues
ou étoiles peuvent avoir un nombre de dents important,
c’est-à-dire supérieur ou égal à 20, par exemple 24, 31
dents ou plus encore. Par exemple, on peut prévoir dans
un mécanisme de chronographe, une roue d’un comp-
teur d’heure actionnée une fois par heure par une bascule
et qui peut comprendre 24 dents. Dans les mécanismes
de quantième, on utilise une étoile avec 31 dents pour
indiquer les quantièmes, cette étoile étant actionnée une
fois par jour par une bascule. Dans un mécanisme de
phases de lune, on peut utiliser, comme indicateur des
phases de la lune sur deux lunaisons, une étoile de 59
dents entrainée d’un pas par jour. Dans un mécanisme
de semainier indiquant le numéro de la semaine de l’an-
née, on utilise une étoile de 53 dents.
[0003] Toutefois, lorsqu’une roue ou une étoile présen-
tant un nombre de dents supérieur à 20 est entrainée par
une bascule ou un levier de grande longueur, cette gran-
de longueur pouvant être imposée par exemple par la
disposition des mobiles, l’amplitude angulaire disponible
sur le levier menant ou le temps de passage souhaité, il
est difficile, voire impossible, de travailler avec la dent la
plus proche de la ligne des centres (droite qui relie les
centres de rotation de la roue et de la bascule). Or tra-
vailler avec la dent la plus proche de la ligne des centres
permet de garantir une transmission de couple optimale.
Plus le nombre de dents de la roue ou de l’étoile est
élevé, plus le partagement entre la sécurité de prise avec
la dent à mener (c’est-à-dire la différence entre la distan-
ce du bec de la bascule à son point de pivotement et la
distance du sommet de la dent à mener au point de pi-
votement de la bascule) et la sécurité d’évitement de la
dent précédente (c’est-à-dire la différence entre la dis-
tance du sommet de la dent précédente au point de pi-
votement de la bascule et la distance du bec de la bascule
à son point de pivotement) est serré.
[0004] Une solution pour résoudre ce problème est de
travailler avec la dent située un ou deux pas avant la dent
à mener idéale. Toutefois cela a pour inconvénient
d’amoindrir la qualité de transmission de force en raison
d’un rapport des bras de levier défavorable, tout en pro-
voquant un glissement « rentrant » négatif lorsque le bec
de la bascule pénètre dans la denture de la roue.
[0005] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients des mécanismes d’actionnement d’une
roue dentée connus en proposant un dispositif d’action-
nement permettant de garantir une transmission de cou-

ple optimale en travaillant avec une dent proche de la
ligne des centres même si la roue dentée comprend un
grand nombre de dents.
[0006] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif d’actionnement d’une roue dentée
permettant de supprimer tout glissement rentrant ou sor-
tant entre la bascule d’actionnement et la roue dentée.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’actionnement d’une roue dentée d’un méca-
nisme horloger par entrainement d’une dent à mener de
ladite roue dentée, ledit dispositif d’actionnement com-
prenant une bascule d’actionnement agencée pour pivo-
ter en un premier point de pivotement entre une position
initiale et une position maximale d’entrainement de ladite
dent à mener.
[0008] Selon l’invention, ledit dispositif d’actionnement
comprend un cliquet monté libre en rotation sur ladite
bascule d’actionnement en un second point de pivote-
ment, ledit cliquet comprenant un bec agencé pour en-
trainer ladite dent à mener et un guide, ainsi que des
moyens de guidage agencés pour coopérer avec ledit
guide lorsque la bascule d’actionnement évolue entre sa
position initiale et sa position maximale d’entrainement,
lesdits moyens de guidage étant configurés pour posi-
tionner le cliquet dans une position d’évitement d’une
dent avant qui précède la dent à mener, selon laquelle
la distance du bec du cliquet au premier point de pivote-
ment est strictement inférieure à la distance du sommet
de ladite dent avant au premier point de pivotement, au
moins quand le bec du cliquet dépasse le sommet de la
dent avant, et pour ensuite faire pivoter le cliquet par
rapport au second point de pivotement en direction de la
roue dentée dans une position d’engagement entre la
dent avant et la dent à mener, selon laquelle la distance
du bec au premier point de pivotement a augmenté par
rapport à la position d’évitement, en vue de la prise de
la dent à mener par le bec du cliquet pour son entraine-
ment.
[0009] D’une manière particulièrement avantageuse,
les moyens de guidage sont positionnés par rapport à la
roue dentée de sorte que la dent à mener est la dent la
plus proche de la ligne des centres.
[0010] Ainsi, le dispositif d’actionnement selon l’inven-
tion permet de travailler avec la dent située la plus proche
de la ligne des centres afin de garantir une transmission
de couple optimale tout en assurant une bonne prise avec
la dent à mener ainsi qu’une bonne sécurité d’évitement
de la dent avant, et cela même avec une roue ayant un
grand nombre de dents.
[0011] De plus, le dispositif d’actionnement selon l’in-
vention permet de garantir un engagement du cliquet
dans la denture ainsi que son dégagement sans glisse-
ment.
[0012] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’actionne-
ment tel que défini ci-dessus.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
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cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue d’un dispositif d’ac-
tionnement d’une roue dentée d’un mécanisme hor-
loger selon l’invention, le cliquet étant dans une po-
sition d’évitement ;

- la figure 2 représente une vue du dispositif d’action-
nement selon l’invention, le cliquet étant dans une
position d’engagement ;

- la figure 3 représente une vue du dispositif d’action-
nement selon l’invention, la bascule d’actionnement
étant dans sa position maximale d’entrainement; et

- la figure 4 représente une vue du dispositif d’action-
nement selon l’invention, le cliquet étant dans une
position de décliquetage.

[0014] En référence à la figure 1, la présente invention
concerne un dispositif d’actionnement 1 d’une roue den-
tée 2 d’un mécanisme horloger (non représenté). Dans
l’exemple représenté ici, la roue dentée 2 comprend 31
dents et constitue une étoile de quantième d’un méca-
nisme de quantième, actionnée une fois par jour par le
dispositif d’actionnement 1, par entrainement d’une dent
à mener 3.
[0015] A cet effet, le dispositif d’actionnement 1 com-
prend une bascule d’actionnement 4 formée d’un bras,
à l’extrémité libre duquel est monté un cliquet 6. La bas-
cule 4 est montée pivotante sur un élément de bâti du
mécanisme en un premier point de pivotement A. La bas-
cule 4 est agencée pour pivoter entre une position initiale,
lorsqu’elle est au repos et n’actionne pas la roue 2, et
une position maximale d’entrainement dans laquelle la
menée par le cliquet 6 est maximale.
[0016] Conformément à la présente invention, le cli-
quet 6 est monté fou, ou libre en rotation, sans frottement,
sur ladite bascule d’actionnement 4 en un second point
de pivotement B. Le cliquet 6 comprend un bec 8 agencé
pour entrainer la dent à mener 3 ainsi qu’un guide 10
dont le rôle sera détaillé ci-après. Le guide 10 peut être
par exemple une goupille fixée sur le cliquet 6. Le cliquet
6 présente très grossièrement une forme triangulaire,
dont le premier sommet est constitué par le bec 8, le
deuxième sommet étant occupé par le point de pivote-
ment B, et le guide 10 étant fixé sur le troisième sommet.
[0017] Le dispositif d’actionnement 1 comprend éga-
lement des moyens de guidage agencés pour coopérer
avec le guide 10 du cliquet 6 lorsque la bascule d’action-
nement 4 évolue entre sa position initiale et sa position
maximale d’entrainement.
[0018] Conformément à l’invention, lesdits moyens de
guidage sont configurés pour positionner le cliquet 6
dans une position d’évitement d’une dent avant 12 qui
précède d’un pas la dent à mener 3, position d’évitement
selon laquelle le bec 8 est éloigné de ladite dent avant
12 de sorte que la distance d1 du sommet du bec 8 du
cliquet 6 au premier point de pivotement A de la bascule

4 est strictement inférieure, est de préférence très infé-
rieure, à la distance d2 du sommet de ladite dent avant
12 au premier point de pivotement A, au moins quand le
bec 8 du cliquet 6 dépasse le sommet de la dent avant
12. La différence entre la distance d2 du sommet de ladite
dent avant 12 au premier point de pivotement A et la
distance d1 du sommet du bec 8 du cliquet 6 au premier
point de pivotement A est appelée la sécurité d’évitement
SE.
[0019] D’une manière avantageuse, lesdits moyens de
guidage sont configurés de sorte que, lorsque le bec 8
du cliquet 6 dépasse le sommet de la dent avant 12, le
cliquet 6 étant en position d’évitement, la sécurité d’évi-
tement SE de la dent avant 12 est supérieure à la diffé-
rence entre la distance d2 du somment de la dent avant
12 au premier point de pivotement A et la distance d3 du
sommet de la dent à mener 3 au premier point de pivo-
tement A.
[0020] De préférence, lorsque le mécanisme horloger
est mis en oeuvre dans une montre-bracelet, les moyens
de guidage sont configurés de sorte que, lorsque le bec
8 dépasse le sommet de la dent avant 12, le cliquet 6
étant en position d’évitement, la sécurité d’évitement SE
de la dent avant 12 est supérieure à 0,2 mm, de préfé-
rence 0,3 mm. L’homme du métier sait adapter ces va-
leurs en fonction des dimensions de la pièce d’horlogerie
dans laquelle le dispositif d’actionnement de l’invention
est utilisé. Notamment, en pendulerie, la valeur de la sé-
curité d’évitement SE sera revue à la hausse.
[0021] De plus, les moyens de guidage sont également
configurés pour ensuite faire pivoter le cliquet 6 par rap-
port au second point de pivotement B en direction de la
roue dentée 2 dans une position d’engagement entre la
dent avant 12 et la dent à mener 3, selon laquelle la
distance d1 du sommet du bec 8 du cliquet 6 au premier
point de pivotement A de la bascule 4 a augmenté par
rapport à la distance d1 de la position d’évitement, afin
de positionner le bec 8 du cliquet 6 entre la dent avant
12 et la dent à mener 3, en vue de la prise de la dent à
mener 3 par le bec 8 du cliquet 6 pour son entrainement,
comme le montre la figure 2.
[0022] D’une manière avantageuse, la distance d1
augmente pour que le bec 8 du cliquet soit suffisamment
engagé entre la dent avant 12 et la dent à mener 3 assez
tôt afin d’avoir une sécurité de prise de la dent à mener
3 suffisante pour permettre une bonne prise avec la dent
à mener 3. La sécurité de prise SP de la dent à mener 3
est définie comme étant la différence entre la distance
d1 du sommet du bec 8 du cliquet 6 au premier point de
pivotement A et la distance d3 du sommet de la dent à
mener 3 au premier point de pivotement A.
[0023] De préférence, les moyens de guidage sont
configurés de sorte que, lorsque le cliquet 6 est en posi-
tion d’engagement, la sécurité de prise SP avec la dent
à mener 3 est supérieure ou égale à la différence entre
la distance d2 du somment de la dent avant 12 au premier
point de pivotement A et la distance d3 du sommet de la
dent à mener 3 au premier point de pivotement A. L’hom-
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me du métier sait déterminer la valeur de la sécurité de
prise SP en fonction des dimensions de la pièce d’hor-
logerie dans laquelle le dispositif d’actionnement de l’in-
vention est utilisé. Notamment, en pendulerie, la valeur
de la sécurité de prise SP sera supérieure à celle choisie
pour une montre-bracelet par exemple.
[0024] D’une manière particulièrement avantageuse,
les moyens de guidage sont positionnés par rapport à la
roue dentée 2 de sorte que la dent à mener 3 est la dent
la plus proche de la ligne des centres 14, qui relie le
centre C de la roue dentée 2 et le premier point de pivo-
tement A de la bascule 4.
[0025] Dans le mode de réalisation représenté, les
moyens de guidage comprennent des premiers moyens
de guidage constitués par une ouverture 16 prévue sur
un élément de bâti du mécanisme horloger et des se-
conds moyens de guidage constitués par un élément
orienteur 18 monté mobile sur un élément de bâti du mé-
canisme horloger.
[0026] L’ouverture 16 peut être réalisée dans la platine
ou toute autre plaque du bâti.
[0027] D’une manière avantageuse, l’ouverture 16
comprend une première portion 16a de forme sensible-
ment oblongue, et présentant un bord inférieur 20 agencé
pour coopérer avec le guide 10 du cliquet 6 depuis la
position initiale de la bascule 4. Le bord 20 présente une
longueur et une forme permettant au cliquet 6 d’être en
position d’évitement au moins quand son bec 8 dépasse
le sommet de la dent avant 12. Notamment, la pente du
bord 20 peut être descendante en direction de la roue
dentée 2 (comme représenté) ou montante, l’essentiel
étant que le point S1 du bord 20 de la première portion
16a sur lequel repose le guide 10 lorsque le bec 8 passe
au-dessus du sommet de la dent avant 12 est positionné
à une distance d4 du premier point de pivotement A choi-
sie de sorte que le bec 8 du cliquet 6 est suffisamment
soulevé et éloigné du somment de la dent avant 12 afin
de respecter la sécurité d’évitement SE telle que définie
ci-dessus et d’éviter confortablement la dent avant 12.
[0028] L’ouverture 16 comporte également une secon-
de portion 16b communiquant avec la première portion
16a et dans laquelle le guide 10 du cliquet 6 peut circuler
lorsque ledit cliquet 6 est amené dans sa position d’en-
gagement, mais également lorsqu’il est déplacé pour en-
trainer la dent à mener 3 ainsi que pour passer dans sa
position de décliquetage et revenir en position initiale,
comme cela sera décrit ci-après.
[0029] Plus particulièrement, la deuxième portion 16b
est suffisamment évasée en direction de la roue dentée
2 pour permettre au guide 10 de se déplacer dans ladite
deuxième portion lorsque le cliquet 6 pivote par rapport
à son point de pivotement B en direction de la roue à
mener 2 pour se positionner dans sa position d’engage-
ment. Puis la deuxième portion 16b forme une zone de
dégagement dans laquelle le guide 10 peut se déplacer
jusqu’à ce que la bascule 4 atteigne sa position maximale
d’entrainement comme le montre la figure 3. La deuxiè-
me portion 16b est également dimensionnée pour per-

mettre au guide 10 de s’y déplacer lorsque le cliquet 6
est amené dans sa position de décliquetage et que la
bascule revient en position initiale, comme cela sera dé-
crit ci-après.
[0030] D’une manière particulièrement préférée et
avantageuse, l’élément orienteur 18 comprend un res-
sort. Par exemple, l’élément orienteur peut être un res-
sort, du type sautoir, ou une pièce pivotante présentant
la forme appropriée décrite ci-dessous, et rappelée par
un ressort.
[0031] L’élément orienteur 18 ou le ressort comprend
un premier plan incliné 22a et un second plan incliné 22b
joints par leur sommet S2. Le premier plan incliné 22a
est agencé pour coopérer avec le guide 10 du cliquet 6
après que le bec 8 a dépassé le sommet de la dent avant
12 afin de faire pivoter le cliquet 6 par rapport au second
point de pivotement B et l’amener dans sa position d’en-
gagement comme le montre la figure 2.
[0032] Plus particulièrement, la pente du premier plan
incliné 22a est descendante en direction de la roue den-
tée 2, son angle d’inclinaison et sa longueur étant choisis
de sorte que le sommet S2 de l’élément orienteur ou
ressort 18 contre lequel le guide 10 s’appuie lorsque le
cliquet 6 atteint sa position d’engagement est positionné
à une distance d5 du premier point de pivotement A telle
que le cliquet 6 a suffisamment pivoté en direction de la
roue dentée 2 pour que son bec 8 soit suffisamment en-
gagé entre la dent avant 12 et la dent à mener 3 et assez
tôt et qu’il se trouve à la distance d1 permettant de res-
pecter la sécurité de prise de la dent à mener 3 telle que
définie ci-dessus de manière à garantir une bonne prise
avec la dent à mener 3 largement avant ladite dent à
mener 3.
[0033] Le second plan incliné 22b de l’élément orien-
teur ou ressort 18 est agencé pour coopérer avec le guide
10 du cliquet 6 lorsque la bascule d’actionnement 4 re-
vient dans sa position initiale afin de déplacer ledit élé-
ment orienteur ou ressort 18 mobile pour permettre
d’amener le cliquet 6 dans une position de décliquetage
comme le montre la figure 4. Le second plan incliné 22b
est configuré de sorte que le guide 10 vient à son contact
lorsque le cliquet 6, repoussé par la dent avant 12 quand
la bascule 4 revient en position initiale, pivote par rapport
à son point de pivotement B en s’écartant de la roue 2.
Le guide 10 soulève l’élément orienteur 18 pour l’écarter
et permettre le retour de la bascule 4 et du cliquet 6 en
position initiale. L’élément orienteur ou ressort 18 re-
prend ensuite sa position normale. D’une manière avan-
tageuse, l’orientation des plans inclinés 22a et 22b de
l’élément orienteur ou ressort 18 est définie de sorte que
l’engagement ou le décliquetage du cliquet 6 sous l’effet
du guide 10 peut se faire sans effort inutile.
[0034] Le fonctionnement du dispositif d’actionnement
de l’invention est le suivant : lorsque la roue 2 doit être
actionnée d’un pas, la bascule 4 est commandée pour
quitter sa position initiale et pivoter dans le sens antiho-
raire autour de son point de pivotement A pour déplacer
le cliquet 6 en direction de la roue 2. Lorsque le cliquet
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6 se déplace, son guide 10 s’appuie sur le bord 20 de la
première portion 16a de l’ouverture 16 de sorte que le
bec 8 du cliquet 6, libre de pivoter autour de son point
de pivotement B, suit le mouvement imposé par le bord
20 de l’ouverture 16. Lorsque le guide 10 arrive au point
S1 du bord 20, le cliquet 6 est positionné dans sa position
d’évitement par rapport à la dent avant 12 choisie pour
éviter confortablement la dent avant 12 et respecter la
sécurité d’évitement SE de la dent avant 12 telle que
définie ci-dessus, comme représenté sur la figure 1.
[0035] La bascule 4 continuant de pivoter dans le sens
antihoraire, le guide 10 se déplace également dans
l’ouverture 16 et vient en butée contre le premier plan
incliné 22a de l’élément orienteur 18 de sorte que le cli-
quet 6 pivote autour de son point de pivotement B dans
le sens horaire pour être amené dans sa position d’en-
gagement suffisamment avant la dent à mener 3 en res-
pectant la sécurité de prise SP avec la dent à mener 3
telle que définie ci-dessus, comme représenté sur la fi-
gure 2.
[0036] La bascule 4 continuant de pivoter dans le sens
antihoraire, le bec 8 du cliquet est en prise avec la dent
à mener 3 et l’entraine pour la déplacer d’un pas, le guide
10 se déplaçant dans la deuxième portion 16b de l’ouver-
ture 16, jusqu’à ce que la bascule 4 atteigne sa position
maximale d’entrainement, comme représenté sur la fi-
gure 3.
[0037] Puis la bascule 4 revient dans sa position initiale
en pivotant autour de son point de pivotement A dans le
sens horaire. Le cliquet 6 en butant contre la dent avant
12 pivote autour de son point de pivotement B dans le
sens antihoraire de sorte que son guide 10 bute contre
le second plan incliné 22b de l’élément orienteur 18 pour
le soulever et l’écarter afin de permettre le déplacement
du cliquet 6 dans sa position de décliquetage comme
représenté sur la figure 4.
[0038] Enfin, la bascule 4 et le cliquet 6 reprennent
leurs positions initiales respectives, le guide 10 circulant
dans l’ouverture 16 pour revenir dans la première portion
16a de ladite ouverture 16.
[0039] Le dispositif d’actionnement selon l’invention
permet de positionner le bec 8 du cliquet 6 de manière
très précise entre la dent avant 12 et la dent à mener 3
pour assurer une bonne pénétration avec la dent à mener
3, tout en ayant évité la dent avant 12 avec une grande
sécurité d’évitement, et cela même si la roue dentée à
actionner présente un nombre important de dents, le par-
tagement entre la sécurité de prise avec la dent à mener
et la sécurité d’évitement de la dent avant étant alors
serré.
[0040] En conséquence, il devient possible avec le dis-
positif d’actionnement selon l’invention de travailler avec
la dent située la plus proche de la ligne des centres afin
d’obtenir une transmission de couple optimale tout en
garantissant une bonne prise avec la dent à mener, ainsi
qu’une bonne sécurité d’évitement de la dent avant, et
cela même avec des roues ayant un grand nombre de
dents. La roue dentée 2 peut comprendre au moins 20

dents, de préférence au moins 24 dents. La roue dentée
2 peut être par exemple une étoile de quantième de 31
dents d’un mécanisme de quantième, et plus particuliè-
rement un mécanisme de quantième perpétuel, action-
née par la grande bascule. La roue dentée peut égale-
ment être toute autre roue dentée ou étoile présentant
un grand nombre de dents et actionnée par une bascule
ou un levier dans un mécanisme horloger. Le dispositif
d’actionnement selon l’invention est particulièrement ap-
proprié lorsque le mécanisme horloger impose d’utiliser
une bascule ou un levier d’une grande longueur qui, sans
le dispositif de l’invention, aurait pour conséquence de
péjorer les sécurités d’évitement et de prise.
[0041] De plus, le cliquet 6 étant monté fou sur la bas-
cule 4, est facile à faire pivoter pour s’engager dans la
denture ou s’en dégager avec précision, de sorte que
tout glissement rentrant ou sortant entre le cliquet 6 et la
roue 2 est supprimé.
[0042] Enfin, l’élément orienteur 18 sous la forme d’un
ressort, permet de supprimer avantageusement le res-
sort de cliquet de grande bascule embarqué utilisé ha-
bituellement dans un mécanisme standard de quantième
perpétuel. En effet, un tel ressort de force très faible est
compliqué à réaliser dans un mécanisme standard de
quantième perpétuel dans lequel le grand cliquet agis-
sant sur l’étoile de 31 est solidaire de la grande bascule.

Revendications

1. Dispositif d’actionnement (1) d’une roue dentée (2)
d’un mécanisme horloger par entrainement d’une
dent à mener (3) de ladite roue dentée (2), ledit dis-
positif d’actionnement comprenant une bascule
d’actionnement (4) agencée pour pivoter en un pre-
mier point de pivotement (A) entre une position ini-
tiale et une position maximale d’entrainement de la-
dite dent à mener (3), caractérisé en ce qu’il com-
prend un cliquet (6) monté libre en rotation sur ladite
bascule d’actionnement (4) en un second point de
pivotement (B), ledit cliquet (6) comprenant un bec
(8) agencé pour entrainer ladite dent à mener (3) et
un guide (10), ainsi que des moyens de guidage
agencés pour coopérer avec ledit guide (10) lorsque
la bascule d’actionnement (4) évolue entre sa posi-
tion initiale et sa position maximale d’entrainement,
lesdits moyens de guidage étant configurés pour po-
sitionner le cliquet (6) dans une position d’évitement
d’une dent avant (12) qui précède la dent à mener
(3), selon laquelle la distance du bec (8) du cliquet
(6) au premier point de pivotement (A) est stricte-
ment inférieure à la distance du sommet de ladite
dent avant (12) au premier point de pivotement (A),
au moins quand le bec (8) du cliquet (6) dépasse le
sommet de la dent avant (12), et pour ensuite faire
pivoter le cliquet (6) par rapport au second point de
pivotement (B) en direction de la roue dentée (2)
dans une position d’engagement entre la dent avant
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(12) et la dent à mener (3), selon laquelle la distance
du bec (8) du cliquet (6) au premier point de pivote-
ment (A) a augmenté par rapport à la position d’évi-
tement, en vue de la prise de la dent à mener (3) par
le bec (8) du cliquet (6) pour son entrainement.

2. Dispositif d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de guidage sont
positionnés par rapport à la roue dentée (2) de sorte
que la dent à mener (3) est la dent la plus proche de
la ligne des centres (14).

3. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de guidage comprennent des premiers
moyens de guidage constitués par une ouverture
(16) prévue sur un élément de bâti du mécanisme
horloger et des seconds moyens de guidage cons-
titués par un élément orienteur (18) monté mobile
sur un élément de bâti du mécanisme horloger.

4. Dispositif d’actionnement selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l’ouverture (16)
comprend une première portion (16a) agencée pour
coopérer avec le guide (10) du cliquet (6) et de lon-
gueur permettant au cliquet (6) d’être en position
d’évitement au moins quand son bec (8) dépasse le
sommet de la dent avant (12), et une seconde portion
(16b) communiquant avec ladite première portion
(16a) et dans laquelle le guide (10) circule lorsque
le cliquet (6) est amené dans sa position d’engage-
ment.

5. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions 3 et 4, caractérisé en ce que l’élément orien-
teur (18) comprend un premier plan incliné (22a)
agencé pour coopérer avec le guide (10) du cliquet
(6) après que son bec (8) a dépassé le sommet de
la dent avant (12) afin de faire pivoter le cliquet (6)
par rapport au second point de pivotement (B) et
l’amener dans sa position d’engagement.

6. Dispositif d’actionnement selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l’élément orienteur (18) com-
prend un second plan incliné (22b) agencé pour coo-
pérer avec le guide (10) du cliquet (6) lorsque la bas-
cule d’actionnement (4) revient dans sa position ini-
tiale afin de déplacer l’élément orienteur (18) pour
permettre d’amener le cliquet (6) dans une position
de décliquetage.

7. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que l’élément orien-
teur (18) comprend un ressort.

8. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de guidage sont configurés de sorte que,

lorsque le bec (8) du cliquet (6) dépasse le sommet
de la dent avant (12), ledit cliquet (6) étant en position
d’évitement, la sécurité d’évitement (SE) de la dent
avant (12) est supérieure à la différence entre la dis-
tance du somment de la dent avant (12) au premier
point de pivotement (A) et la distance du sommet de
la dent à mener (3) au premier point de pivotement
(A).

9. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de guidage sont configurés de sorte que,
lorsque le cliquet (6) est en position d’engagement,
la sécurité de prise (SP) avec la dent à mener (3)
est supérieure ou égale à la différence entre la dis-
tance du somment de la dent avant (12) au premier
point de pivotement (A) et la distance du sommet de
la dent à mener (3) au premier point de pivotement
(A).

10. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la roue
dentée (2) comprend au moins 20 dents, de préfé-
rence au moins 24 dents.

11. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’action-
nement selon l’une des revendications 1 à 10.
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